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Compte-rendu de l’Assemblée Générale du 13 décembre 2024 
(ACJ_AG_2024_12_13) 

 

Vendredi 13 décembre 2024 à 18h, Ancien Lycée Jean Jaurès, 5 rue de l’Ancien 
Champ de Mars, Grenoble 38000 

Présents : Solveig ALBRAND (secrétaire) ,  Brigitte DEBATS (trésorière) , Michèle DROIN, 
Marc ESMENJAUD, Dominique PERILLARD (président), Jacqueline ROBERT, Julien 
VIGOUROUX. 

Excusés : Valérie DENORME, Catherine PICHOUD 

Votants : 7 présents plus 17 pouvoirs d’adhérents.  

Vérification des pouvoirs et donc du quorum.   

Il y avait 152 adhérents. Le quorum est donc de 76. Il n’est pas atteint et nous ne pouvons pas 
prendre de décision. Une autre réunion doit être convoqué ultérieurement. 

Rapport d’Activité 2022 – 23 

Dominique PERILLARD, Président de l'Association, souhaite le bienvenu aux membres 
présentes. Il regrette que l’AG ne suscite pas  plus d’intérêt parmi les adhérents 

Il présente son rapport d’activité annuel. 

- Partitions : 
Deux armoires ont été achetées. Le bureau a passé énormément de temps pour ranger les 
partitions, mais il y a un problème technique. Les partitions ne se tiennent pas bien sur les 
étagères, et tombent en ‘avalanche’. Les bibliothèques utilisent des ‘serre-livres’ mais ils sont très 
chers (les moins chers que nous avons trouvés sont environ 4€60 TTC la pièce, et il nous en  
faudrait au moins 10.) 

Le rangement est donc suspendu en attendant une solution pour ce problème.  

- Praticables :  
Le projet de partage des estrades n’a pas avancé.  

- Forum des Associations 
Cette année les organisateurs ont compris que nous représentons plusieurs associations, et on 
nous a proposé un double stand. Nous avons accepté. Nous étions relativement bien positionnés, 
pas loin de l’entrée et nous avons vu beaucoup de monde. Arioso et le Grand Chœur ont recruté. 
Mais il n’y a pas eu de recrutement d’enfants malheureusement. Il y a eu un bon nombre de 
personnes pour tenir le stand. 

Il serait intéressant de faire des statistiques pour savoir quel pourcentage de choristes arrivent 
par le forum. De toute façon c’est une bonne publicité.s 
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- Réunions avec d’autres associations. :  
 Il y a eu plusieurs réunions en début d’année avec les autres associations, surtout après l’arrivée 
de l’ESAD. 

Il y a eu quelques petits problèmes avec les étudiants, qui n’ont pas toujours compris que notre 
salle de répétition n’est pas en libre accès  

- Piano :  
Notre piano a été accordé 2 fois. Heureusement il n’a pas souffert lors d’un orage qui a causé une 
inondation et une chute de plâtre. 

-  Préparation du concert de Noël : 
Nous n’avons pas pu démarrer la préparation pour le concert de Noël 2024 en avril comme prévu 
parce que Christophe Jean-Baptiste était en arrêt maladie. Nous avons dû renoncer à l’idée 
d’élargir et enrichir le chant en commun.  

La région nous a accordé une aide financière pour ce projet qui devrait couvrir nos frais, et nous 
permettre de donner un peu plus d’argent à l’Eglise St Jean, qui généreusement renonce au prix 
habituel de location. 

- Questions sur le rapport. 
Julien demande si nous avons essayé de mettre les partitions dans des boites de stockage en 
papier kraft. Nous n’avons pas fait. En effet il faudrait regarder les dimensions et le prix. Julien 
se propose pour faire un essai.  

Le rapport est approuvé par les adhérents présents. 

Rapport Financier : 

Brigitte Debats, la trésorière, présente le compte de résultat 2023 – 2024.  Les recettes étaient de 
16378€ et les dépenses étaient de 17761€. Nous avons donc perdu de l’argent. Le solde de la 
trésorerie était de 4210€. 

Le budget prévisionnel pour 2024 – 2025 prévoit de nouveau une perte, principalement a cause 
de la décision du bureau de redémarrer les chorales d’enfants dans la mesure du possible.  

Le rapport (en annexe) est approuvé par les adhérents présents. 

Questions et discussion 

Julien remarque qu’outre les chorales d’enfants, la Technique vocale est déficitaire.  Le bureau 
s’engage à examiner les prix pour ces cours et de présenter une proposition au prochain Conseil 
d’Administration. Il y a deux pistes ; augmenter le tarif horaire, 48€ par heure actuellement, 
augmenter le supplément (4€) que les non-adhérents ACJ paient.  

Chorales d’enfants : Malheureusement nous avons dû prendre la décision d’annuler les 
chœurs d’enfants en 2023 – 2024, car il n’y avait pas assez d’enfants inscrits. Brigitte a fourni un 
énorme effort de recrutement cette année mais l’activité reste convalescente.  
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En effet avec le nombre d’enfants que nous avons recruté de nouveau il n’a pas été possible de 
continuer avec la Cantourelle (5 à 7 ans). Il y a 5 enfants inscrits en Chanterie (8 à 11 ans) et 6 
adolescents en Chorale d’Ados, qui est nouveau pour nous. Les deux groupes sont sous la 
direction de Luciana Marteau. Malgré au ce petit nombre, le bureau a décidé de poursuivre 
l’activité pour une année encore, car si nous arrêtons, il serait très difficile de redémarrer. Brigitte 
a envoyé un dossier à la région pour espérer une aide financière, mais cette demande est délicate, 
car ces aides sont pour subventionner des projets, et pas directement une chorale. 

Technique Vocale : Cette activité a beaucoup de succès en 2023 - 2024 et il y a une liste 
d’attente pour les cours. En septembre 2024 nous avons recruté un deuxième professeur de chant, 
afin d’élargir le nombre de créneaux horaires disponibles. 

Changement de Statuts. 

Le bureau a présenté une proposition pour un changement des statuts il y a quelques semaines. 
Julien propose une phrase additionnelle pour définir la notion de ‘membre honoraire’.   

Le bureau accepte cet amendement et propose de prendre la phrase des statuts du Grand Chœur, 
mot à mot. 

Les statuts sont approuvés avec l’addition ci-dessous, et peuvent être adoptés lors de la réunion 
ultérieure qui doit être convoquée, parce que le quorum n’est pas atteint. 

 Article 3 : paragraphe 7 

Le titre de membre d'honneur peut être décerné par le conseil d'administration à tout ancien 
membre qui s'est particulièrement dévoué à l'association. Le membre d'honneur sera dispensé 
de cotisation. 

 

Les statuts ainsi modifiés sont en annexe. 

Election du CA. 

Monique VERDELHAN, Marie Helene PIERRON et Françoise GOMIS ont démissionné.  

Marc ESMENJAUD est élu au CA pour représenter Opus38, ainsi mettant fin aux 2 ans sans 
présence de cet ensemble. 

Il y a donc 8 membres du Conseil d’Administration 2024 - 2025– le minimum requis par les 
nouveaux statuts. 

  




